
                         DEMANDE D’AIDE EXCEPTIONNELLE                         

CHÈQUE INFLATION 

Face à l’inflation, la solidarité est une priorité dans les actions portées par le CCAS de 
la Ville de Manosque. La mise en place des chèques inflation est une aide visant à 
améliorer les conditions de vie et soulager les difficultés financières des manosquins. 
L’éligibilité à cette aide varie selon différents critères : revenus et composition du 
ménage, mode de chauffage, taille du logement et consommation, impact sur les 
finances… 

Le Centre Communal d’Action Sociale, attribue une aide ponctuelle, dérogatoire et exceptionnelle aux 
personnes concernées et éligibles qui en feraient la demande. 

POUR QUI ?   
Usager en activité professionnelle ou retraité résidant sur la commune de Manosque depuis plus de 6 mois et 

sous condition de ressources.  

MONTANT DE L’AIDE PAR FOYER COMPRIS ENTRE 100 ET 200 EUROS 

 

DOSSIER A RENVOYER COMPLET 

 DANS LES PLUS BREFS DELAIS ET AU PLUS TARD LE 08/11/2023 

COMMISSION LE 15/11/2023 
 

 

 

Sur place ou par courrier au 

Centre Communal d’Action Sociale 

Maison de la Solidarité 

16 Bd Casimir Pelloutier 

04100 MANOSQUE 

OU 
Par mail à 

ccas@ville-manosque.fr 

 

 

Pièces impératives à joindre à votre dossier 

• La demande d’aide exceptionnelle complétée et signée ci-dessous comprenant une explication 

précise des difficultés rencontrées pour payer les factures d’électricité et leurs liens avec 

l’augmentation du coût de l’électricité 

• Justificatif d’état civil du foyer  

- Carte d’identité ou titre de séjour, livret de famille si personne à charge 

• Justificatifs des revenus du foyer 
- Des trois derniers mois (bulletins de salaire, indemnités journalières, indemnités Pôle Emploi, 

notifications de retraites…) 
- Le dernier avis d’imposition sur le revenu (2023 sur les revenus 2022) 

- La dernière facture annuelle d’électricité ou les deux dernières factures bimensuelles  

- Justificatifs d’activité de bénévolat (dans le cas où vous êtes concernés) 
 

Merci de fournir des photocopies, aucun original ne sera retourné. 

Seul un dossier complet sera étudié. 

Pour toute demande d’information : appeler au 04 92 74 47 40 



  

 

                             DEMANDE D’AIDE EXCEPTIONNELLE 
 

 

Nom & prénom du demandeur  

 

Adresse  

 04100 MANOSQUE 

 

MAIL Téléphone   

 

N° allocataire CAF ou MSA  

 

Situation de famille 

 

Activité bénévole : Oui ◻ Non ◻   Si oui, le nom de l’association :   

COMPOSITION DU FOYER ET SITUATION PROFESSIONNELLE y compris le demandeur 

Nom Prénom Age Lien de parenté Situation 

professionnelle 

LOGEMENT  Locataire ◻ Accédant à la propriété ◻ propriétaire ◻  Logé à titre gratuit ◻  Autre ◻ 

Taille du logement :   

RESSOURCES MENSUELLES indiquer les montants perçus des 3 derniers mois  
MOIS /2023 /2023 /2023  

Demandeur Conjoint Demandeur Conjoint Demandeur Conjoint 

Salaire       

Autres revenus 

d’activité 

      

Chiffre d’affaires       

Indemnités 

journalières 

      

Prestations familiales       

Retraites       

Allocation logement       

Aide liée à l’Energie 
chèque Etat, autres 

      

TOTAL       

 

 



 

 

EXPOSÉ DES DIFFICULTÉS 

En quoi l’augmentation du coût de l’énergie a réduit vos ressources (diminution du chiffre d’affaires, …) 
Quelles sont les difficultés rencontrées et vos besoins les plus urgents ? (Paiement loyer, charges, 

nourriture…) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations données 

 

Fait à Manosque, le Signature du demandeur 

 

  

 

 

 

 

 

 

Cadre réservé à la commission 

Dossier reçu le 

Passage en commission le 

Décision d’attribution 

 


